
ehaqne aemame dans sa cellule de te 
tNUiu Roquette, avec plus de confiant 
nhÉwiiwi, rrcemhlii bien à une résigna
tion pleine de remords. Mais qu'il est 
•WQcito d'obtenir des aveux ou des 
confidences de cette étrange fille. 

» Maintient-elle les accusations qu'el
le portait contre son père ? C'est un 
sujet que dans mes entretiens avec elle, 
le n'aborde Jamais. Je me contente de 
lui transmettre les recommandations de 
aa mère, et de lui porter toutes les dou
ceurs que la discipline de la prison per
met. 

» Dites bien à ce sujet, que, contrai
rement à certains bruits fantaisistes, te 
malheureuse fille n'a jamais été mora
lement, ni matériellement abandonnée, 
depuis le début de sa détection, n'a-t-elle 
pas reçu près de 4.000 francs de man
dats maternels ? Les vêtements qu'elle 
portait aux Assises lui avaient été payes 
par sa mère, et je le sais d autant mieux, 
que c'est ma propre femme qui s'était 
chargée des achats. » 

PAROLES DE PAIX 
Une déclaration de M. Flandin 
L'organe libéral hongrois € Magyarors-

zag » publie te déclaration suivante de 
M. Flandin : 

« Grâce à la décision de la Société 
des Nations, l'Europe franchira le seuil 
de te nouvelle année dans une atmos
phère confiante. Il faut cependant dé
fendre la paix plus que jamais, ce qui 
demande de la collaboration, du zèle et 
de te persévérance. Nous devons déve
lopper et renforcer nos relations inter
nationales parmi lesquelles la collabora
tion franco-anglaise est particulièrement 
chère à te France. Le désir de nous 
procurer de nouveaux amis ne nous em
pêchera pas de rester attaches fidèle
ment aux anciens. » 

M. de Jouvenel ne croit pas 
à la guerre tant que les A. C. 

seront là 
Le journal berlinois « Der Angrlff » 

publie une interview accordée par M. 
Henry de Jouvenel à l'envoyé spécial de 
ce journal à Paris. 

Faisant allusion aux bruits de guerre, 
M. de Jouvenel a déclare : 

c Tant que, de part et d'autre, nous 
autres combattants du front, sommes en
core te et avons notre mot à dire, il n'y 
aura pas de nouvelle guerre. Je puis 
vous assurer que les grandes masses du 
peuple, les paysans de mon département 
par exemple, ne souhaitent rien tant 
qu'une reconciliation avec l'Allemagne, 
mais ils veulent avoir la certitude qu'ils 
ne ieront pas un marché de dupes. » 

Le sénateur a ensuite parlé du Pacte 
à Quatre et déclaré qu'à son avis te col
laboration des quatre grandes puissances 
ds l'Occident : Angleterre, Allemagne, 
Italie et France, constituait la garantie 
te plus sûre pour le maintien de la paix. 

« Seule, a-t-il dit, la sortie de l'Al
lemagne de la Société des Nations, a ren
du l'utilisation de ce pacte, provisoire
ment, presque impossible. » 

LES MINEURS BELGES 
ONT MANIFESTÉ HIER 

Une délégation de la Centrale 
des Mineurs sera reçue demain 

par le ministre du Travail 
(De notre Rédaotlon neige) 

Pour protester contre la diminution 
de leur pension, les mineurs belges ont 
organise, comme nous l'avons annnoce. 
des manifestations dans les différents 
bassins miniers. Elles ont eu lieu mardi 
et elles furent suivies de meeting. 

A Mont, 15 000 mineurs ont manifesté. 
dans le Centre, à La Louvtèra, 10.000 : 
à Charlerol, 20.000 : à Sallsolle, dans te 
Basse Sombre, plusieurs milliers ; dans 
le pays de Liège, une vingtaine de mille. 

Jeudi, une délégation de te Centrale 
des Mineurs sera reçue par le Ministre 
du Travail. 

FIN DE LA GRÈVE DES DOCKERS 
A L0R1ENT 

- Le conflit des dockers a pris fin à 
Lorient. Le déchargement du quatre 
mâts danois « Caroline » et du steamer 
« Lonneta », chargés de bois, venant de 
Russie, a immédiatement commencé. 
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paraît aujourd'hui 
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IL PUBLIE CETTE SEMAINE : 
Un élevage peu banal : Fermes 

pour crocodiles. — Un roman-
cinéma : Sans Famille. — La 
vie du cinéma : Téléphonistes 

Studios d Hollywood. — 
Rions un peu. — Curiosités. — 
Jeux d'esprit. — Son captivant 
Petit Courrier des Lectrice». — 
Le parc aux perles. — Ses Peti
tes enquêtes auprès de ses lec
teurs. — Au fil des jours. — 
Mariages pittoresques. — Pro
pos « modiaux », etc... 

Voir également s»s photos d'actua-
tualité : Les vedettes de l'Ecran 
américain : Carole Lombard. — 
Des femmes... girafes ! — Un 
c aimable » compagnon de pro
menade. — Un coup d'oeil sur te 
mode. — Mademoiselle Paris 
1835. — Le rêve des ménagères : 
avoir douze bras ! — Les plaisirs 
de l'hiver. — Une nourrice im
provisée ! — Une héroïque Jeune 
fille, etc.. 

Les femmes qui luttent 
pour le droit de vote 

(SUIT! DS LA PREMIERE PAO») 

Le droit de vote donné aux femmes 
françaises, leur accession à la Ue politi
que, amènerait non point certes des 
changements dans te classification des 
partis politiques, mais donnerait, chose 
plus importante, à certains problèmes 
moraux et sociaux une plus grande Im
portance et leur ferait prendre le pas 
sur les problèmes de politique de partis. 

» N'est-ce pas cela dont te France a 
besoin et n'est-ce pas cela qui amène
rait dans te vie politique française ce 
courant d'air pur. seul capable de chas
ser tous les miasmes mauvais de te cor
ruption et du favoritisme. 

» Comme représentante de te France 
à la S.D.N. nous avens d'ailleurs l'occa
sion de constater le grand préjudice que 
cause à te France le fait de ne point 
reconnaître les femmes françaises di
gnes d'obtenir les droits politiques, ob
tenus par te totalité des femmes des 
grands pays civilises. La France ne 
pourra vraiment exercer dans le monde 
l'influence qu'elle doit exercer que le 
jour où elle aura fait appel au concours 
de ses filles comme au concours de *w 
fils. 

» Il semble bien d'ailleurs que cette 
vérité soit accueillie partout avec une 
quasi unanimité. La presse française 

UNE LETTRE DE M. PRESSARD 
A M. GUERNUT, PRÉSIDENT 

DE LA COMMISSION STAVISKY 

L'ANCIEN PROCUREUR GÉNÉRAL PROTESTE AVEC INDIGNATION 
CONTRE LES ACCUSATIONS DE M. RAYMOND PRINCE 

M. Pressard a adressé à M. Guernut. 
président de te commission d'enquête 
pour-les affaires Siavtsky, la lettre sui
vante : 

< Monsieur le Président, 
» Après avoir quitté le Parquet de te 

Seine, je m'étais enfermé, par dignité, 
dans une retraité volontaire, te conscien
ce tranquille. Je m'étais refusé à toute 
interview. J'avais dédaigné sans y ré
pondre, les attaques, les mensonges, les 
calomnies, les accusations les plus odieu
ses dont j'ai été l'objet de te part de 
certains partisans. 

» Dans un but purement politique, on 
me visait pour en atteindre un autre. 

lementaire que j'ai réservé mes explica 
tlons et mes justifications. Je n'avais 
même pas répondu au premier mémoire 
de te partie civile rédigé sous l'émotion 
causée par la mort tragique du consell-

,„ 1er Prince et contenant cependant des 
presque tout entière est favorable au B C C U S a t i o n s audacieuses basées sur des 

Voir dans ce numéro le début 
•on concours 
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vote des femmes. L'opinion publique 
semble acquise dans toutes tes élites et 
en particulier dans ses élites féminines 
qu'il s'agisse des femmes qui travaillent, 
qu'il s'agisse des mères de famille, ou 
qu'il s'agisse de tous ceux qui ayant le 
souci de rénover la vie politique fran
çaise pensent que la collaboration de te 
femme est indispensable. 

» La Chambre des Députés, en main
tes circonstances, s'est prononcée en 
faveur du suffrage des femmes. Quant 
à te résistance du Sénat elle est le fait 
d'hommes que leur âge tient trop en 
dehors des réalités urgentes du présent 
et elle ne peut pas et elle ne doit pas 
arrêter définitivement une réforme qui 
sera favorable à la femme elle-même 
certes, mais surtout à te France et à te 
Démocratie. 

» Espérons que dans ces heures diffi
ciles, les dernières résistances du Sénat 
seront emportées par la volonté rénova
trice du pays tout entier ». 

i CONTRE LA CRISE, 
LES FEMMES SE DÉFENDENT 

D'ELLES-MEMES » 

BOUS répond M™" Andrée Forny, 

Présidente de « L'Action Féminine » 
c Du point de vue suffraglste, notre 

féminisme ne diffère pas sensiblement 
de celui des autres groupements. Avec 
eux. nous réclamons le droit de suffrage, 
seul moyen de faire entendre notre voix 
et. en même temps, affirmation de prin
cipe : le suffrage sera universel, ou ne 
sera pas. 

» Mais hors de cet intérêt particulier 
notre Action entend faire oeuvre posi
tive et directe «t. apporter aux questions 
actuelles ses solutions. C'est surtout 
dans le champ du travail que, jusqu'à 
présent, elle s'est manifesté. 

» L'Action s'efforce de découvrir de 
nouveaux débo'iches à l'activité fémi
nine, de défendre les intérêts immédiats 
des travailleuses, de secourir celles (et 
elles sont nombreuses), qui ne peuvent 
recevoir des allocations de chômage. 
Taches d'entr'aide et de solidarité so
ciale. Tout récemment, l'Action vient 
de préconiser la création de communau
té féminine rurale, pour résorber une 
grande partie Ju chômage féminin. 

» La crise angoissante que nous tra
versons a amené à l'Action, un nombre 
considérable de chômeuses et de fem
mes devant lesquelles la vue se ferme. 
Que dire des arusar.es qui ne trouvent 
plus à écouler les charmants objets sor
tis de leurs doigts ? A n'en pas douter, 
une époque se termine, s'est déjà termi
née sans doute, le monde change de 
bases, toutes les valeurs sont à réexa
miner, à renouveler, une nouvelle société 
se construit sur las ruines de celles qui 
s'écroulent. 

» Les femmes resteront-elles à l'écart? 
Elles qui sont des forces essentielles, et 
par leur nombre et par te maternité, se 
doivent de prendre leur place dans la 
vie internationale, étroitement liées aux 
côtés de leur compagnons dont elles veu
lent partager les devoirs en même temps 
que les droits. 

» C'est à cette tâche que nous nous 
efforçons Jour «très jour ». 

(Reproduction interdite). 

Dans ce numéro, le c Réveil 
Illustre » commence la publication 

de deux splendides romans : 

1 LE DÉMON DU FOYER | 
par Oeorges BEAUME 

ET 

RECONQUISE 
par Oeorges SPITZMULLER 

/ • demander à tout non 
vendeur* et dépositaire* 

La forteresse ouvrière 
de Salonique 

a cédé à la force 

Les mnkkWk de U commission 
de grève ont été arrêtés 

On mande de Salonique. qu'hier matin 
à l'aube, en présence du directeur de 
la police et du procureur, un détache
ment de pompier» a pratiqué une large 
brèche dans le mur extérieur de te ma
nufacture de tabacs où, depuis le 13 dé
cembre, 13.400 ouvrier» et ouvrières se 
sont barricadés. 

Les représentants des autorités sont 
entrés alors dans te forteresse ouvrière 
improvisée et ont sommé les ouvriers 
cloîtré» d'évacuer les lieux. Le» femmes, 
au nombre de 370, sont sorties les pre
mières, les hommes ont suivi. 

Les membres de te commission de 
grève accusés de te détention forcée 
des employés de te direction de te manu
facture, ont été conduits en prison. 

Dana le» ateliers, les dégâts résultant 
du séjour prolongé des grévistes sont 
peu importants. 

L'UNION DES SYNDICATS 
DE LORIENT A ROMPU AVEC 

LE COMITÉ DES CHOMEURS 
L'Union des syndicats confédérés de 

la Bourse du Travail de Lorient publie 
un communiqué à la Presse, dans lequel 
elle déclare qu'après un essai loyal de 
collaboration avec te Comité des Chô
meurs, lasse de faire face à des manoeu
vres politiques sans cesse renouvelées, 
elle décide de rompre, afin de dégager 
sa responsabilité morale et matérielle. 

faits qui étalent donnés comme cer
tains et qui aujourd'hui sont manifes
tement controuvés. 

> J'ai respecté la douleur d'une famille 
cruellement éprouvée et si Je veux encore 
ne pas porter atteinte à te mémoire d'un 
mort, l'entends que ce soit du moins dans 
la limite où mon honneur sera lui-même 
respecté. 

Les accusations 
de M. Raymond Prince 

» Dans ses récentes dépositions devant 
votre commission, M. Raymond Prince, 
oubliant qu'on n'a pas le droit d'accuser 
sans preuve, vient de lancer à nouveau 
contre mol des accusations qui r*e repo
sent sur aucun fondement. J'ai le droit 
et le devoir de protester avec révolte et 
indignation contre de tels procédés, sur
tout à une heure où le temps a fait son 
oeuvre, où la commission d'enquête a 
fait te lumière sur les faits et sur les 
gens et a pu établir les véritables res
ponsabilités. 

» Mais, avant d'aborder l'examen des 
faits que l'on m'impute, me sera-t-11 per
mis de souligner d'abord la monstrueuse 
absurdité du raisonnement par lequel on 
cherche à m'attetndre : serait-il vrai 
que Je me sols trouvé à un moment 
donné en désaccord avec M. Prince, com
ment peut-on imaginer que pour un mi
sérable conflit professionnel, dont les 
conséquences ne pouvaient être que mi
nimes, un haut magistrat, ayant der
rière lui, un long passé d'honneur et de 
probité, n'aurait pas hésité à souiller sa 
conscience, au déclin de sa vie. d'un cri
me aussi abominable ? Qui pourrait le 
croire ? Commente peut-on l'affirmer 
de bonne fol ? Un tel élément moral 
et humain ne devrait-il pas être déter
minant pour tout homme de coeur ? 
Mais ces faits dont on tire des conclu
sions si disproportionnées, existent-ils 
au moins ? Le simple rappel des témoi
gnages recuellis devant la commission 
prouve le contraire. 

» Pour affirmer ce prétendu conflit 
qui aurait existé entre son père et mol 
pendant les mois de janvier et février 
derniers. M. Raymond Prince signale 
une scène qui aurait eu lieu entre nous 
le 8 Janvier 1934. dans le cabinet de M, 
le premier Président Dreyfus. La com
mission a entendu sur ce point le pre
mier Président Dreyfus et le procureur 
général Donat-Guigue : Us ont formel
lement démenti ce récit fantaisiste. 

« C'est une fable, aussi contraire à la 
vérité que celle de mon effrondrement et 
de mes pleurs dans le cabinet du garde 
des Sceaux Penancier ou que le récit 
d'une visite inexistante à M. le président 
Daladicr. 

Le rapport Gripois 
» M. Raymond Prince déclare que son 

père, à l'appui de sa rétraction relative 
au rapport Gripois, aurait fait allusion 
à des lettres de moi adressées au conseil
ler et il ajoute € que ces lettres ont été 
vues par MM. Gaujolle et Cauwés anté
rieurement au crime ». 

« Cette affirmation est inexacte. MM. 
Cauwes et Caujolle ont toujours déclaré, 
notamment devant votre commission que 
M. Prince ne leur avait pas montré les 
lettres en question. 

» M. Caujolle a précisé que. d'après ce 
que lui avait dit le conseiller Prince. 
une lettre de moi aurait contenu ces 
mots : « Ne faites rien sans m'en réfp-
rer. » Je rappelle que, devant la Commis
sion d'enquête, j'ai moi-même produit 
une note du Parquet général en date du 
33 octobre 1930, dans laquelle le Procu
reur général, suivant les instructions de 
la Chancellerie, prescrivait : « En toute 
hypothèse, ne rien faire avant de m'en 
avoir référé. Avertir M. Prince. Signé : 
Donat-Guigue. » 

» Cette pièce officielle avait été trans
mise régulièrement à M. Prince, chef de 
la section financière. Et c'est là-dessus 
que l'on a cherché et que l'on cherche 
encore à créer une équivoque pour en 
faire une arme contre moi. 

» M Raymond Prince s'étonne que 
MM. Hennett et Belln, de la Sûreté gé
nérale, soient venus au Parquet de la 
Seine dans te matinée du 31 février. La 
raison en est simple : envoyés par leur 
chef, ils venaient chercher la commis
sion rogatoire annoncée à la Sûreté gé
nérale par le Parquet de Dijon comme 
ayant été transmise télégraphlquement 
au Parquet de te Seine. 

» Faut-il répondre aux autres c éton-
nements » de M. Raymond Prince ? Quel 
argument peuton tirer du fait qu'en ap
prenant te mort tragique d'un de mes 
collègues, j'aurais envisagé, comme tout 
le monde, des hypothèses dans des con
versations que te malignité a exploitées 
en les dénaturant ? Comment s étonne-
t-on de mon absence à une cérémonie 
commémorative à une heure où d'odieu
ses accusations étaient déjà lancées con
tre moi T Et c'est avec des griefs d'une 
telle puérilité que l'on espère étayer la 
plus ignominieuse des accusations. 

» Les calomniateurs ont Invoqué, en 
me visant, te maxime « Is fecit cul pro-
dest ». 

» J'ai déjà dit l'inconcevable aberra
tion que témoigne ce monstrueux soup
çon porté contre un magistrat qui de
viendrait l'assassin d'un de ses collè
gues. Mais te encore, je veux suivre ceux 

LES VÊPRES 
GERMANIQUES 
DE NOËL 1934 

(SUIT! • • LA PREMIERE PAOE) 

L'ORGANISATION 
DE L'AVIATION POSTALE 

M. Oeorges Mandel et les services du 
ministère des P.T.T. étudient actuelle
ment un projet d'organisation de l'avta 
t.on postale sans aucune contribution ri: 
l'Etat. Ce projet serait susceptible d'être 
réalisé dans un très court délai. 

qui .m'attaquent sur leur propre terrain. 
Personne, plus que moi ne souhaiterait 
que M Prince fut encore vivant. 

» Vous savez aujourd'hui, Monsieur le 
Président, ce qui résulterait d une con
frontation entre le Conseiller Prince et 
les témoins que vous avez entendus : 

» 1» En ce qui concerne la remise qui 
m'aurait été. laite par lui du rapport 
Gripois, M. Fontaine vous a déclaré que 
le 1er février dernier. M. Prince avait 
reconnu devant lui qu'il ne l'avait pas 
remis. M. le Garde des Sceaux Penan
cier vous a affirmé qu'en réponse aux 
questions qu'avec insistance il lui avait 
posées, le conseiller Prince lui avait cer-
titie très nettement ne pas m'avoir re
mis ce rapport. 

» M. l'avocat-général Carrive, dans sa 
lettre en date du 4 mars 1934. a fait con
naître que son collègue et ami Prince 
était venu lui demander communica
tion de la procédure de la c Foncière ». 
Notamment du rapport Gripois et 
qu'après en avoir pris connaissance il 
lui avait dit : c Je ne comprends pas tout 
le tapage qu'on a fait au sujet du rapport 
Grippois. Il n'a pas l'Importance qu'on 
lui donne et la section financière n'a 
rien à se reprocher ». 

< Comment dans ces conditions, M 
Prince a-t-11 pu dire à M. le premier pré
sident Lescouvé qu'il m'avait remis ce 
rapport en m'en soulignant toute l'im
portance. 

» Enfin, M. le député Marcel Héraud. 
avocat à te Cour, a affirmé devant votre 
commission qu'au cours d'un entretien 
qu il avait eu au palais arec le conseiller 
Prince au sujet du procès de c La Fon
cière », 11 s'était étonné devant lui que 
ce dernier n'eut pas donné suite au rap
port Gripois. En réponse, M. Prince, 
« l'air extrêmement ennuyé », lui a 
avoué dans les termes suivants, que sur
chargé de besogne, il n'en avait pas fait 
état. 

» il faut que Je vous dise la vérité : 
Pachot nous envoyait parfois dix rap
ports par Jour. Je n'avais pas le temps 
de les lire dans le détail. Ceux-là (les 
rapports Pachot-Gripols) Je les ai feuil
letés. Je n'y ai pas fait particulièrement 
attention ». 

Demande de M. le président : « Vous 
a-t-11 dit qu'il en ait parlé à M. Pres
sard ? 

» Réponse : Non. 
» Vous n'avez pas communiqué les 

rapports, ai-je demandé à M. Prince, 
même le rapport portant une mention 
manuscrite de M. Pachot ? 

» Même celui-là, m'a-t-il répondu. 
Le rapport Cousin 

» En ce qui concerne le rapport Cou
sin, 11 lmportetout d'abord de rappeler 
que dans sa déposition du 19 avril der
nier, M. le garde des Sceaux Penancier a 
déclaré devant te commission d'enquête : 
« Je demandai à M. Prince s'il avait 
remis le rapport Cousin personnellement 
à M. Pressard. Sans hésitation, M. Prince 
me répondit négativement ». 

» Le rapport Cousin a été remis à 
M. Prince le 3 Juin 1931. Il l'a renvoyé le 
18 Juin à te police judiciaire, pour de
mander des renseignements complémen
taires. Le 5 Juillet suivant, 11 est parti 
en vacances sans m'en avoir parlé. 

» M. Bruzin, de son côté, a déclaré à 
la Commission d'enquête que M. Prince 
ne lui avait pas parlé de cette affaire 
et que c'est le 18 Juillet 1931 qu'il en 
connut l'existence pour la première fols, 
au retour du dossier de la police judi
ciaire. Il en comprit aussitôt l'impor
tance et fit le nécessaire ; 11 prescrivit 
des instructions détaillées à la police 
Judiciaire en rappelant l'existence du 
rapport Gripois du 18 mars 1930. et 
rendit compte de ces diligences dans 
un rapport transmis au Parquet général 
le 31 du même mois. 

» Donc, à partir du moment où M. 
Bruzin a pris te direction de la Section 
Financière et a connu de l'affaire en 
question, le Parquet de la Seine a fait 
le nécessaire : dans mon rapport du 
13 octobre 1931, J'ai signalé au Parquet 
général l'importance de cette affaire en 
soulignant l'intérêt qu'il y avait à alerter 
les Crédits municipaux de province, no
tamment Orléans, Bayonne et Montpel
lier. 

» Que M. Prince n'ait pas pris immé
diatement les mesures qui s'imposaient 
au reçu des rapports Gripois et Cousin, 
cela ressort de ses déclarations mêmes 
et des affirmations des témoins entendus 
devant votre Commission. 

» Je tiens d'ailleurs à dire qu'en préci
sant ces points je n'entends . aucun dé-
gré mettre en cause la bonne foi profes
sionnelle de M. Prince. Mais J'ai le de
voir, alors qu'on cherche à me déshono
rer en exploitant certains faits contre 
moi, de les rétablir dans leur exactitude. 

» S'il est vrai — comme Je l'ai revendi
qué — que ma responsabilité de chef du 
parquet est en Jeu, ce n'est 1 q une res
ponsabilité de principe objective et pas
sive. U es formellement établi par les té
moignages que je n'ai eu à leur récep
tion ni le rapport Gripois ni le rapport 
Cousin. 

» Toute ma carrière est te pour protes
ter hautement contre un manquement de 
ma part. De même que le nécessaire a 
été fait dès que la section financière a 
reconnu l'importance du rapport Cousin, 
de même, si le rapport Gripois m'avait 
été signalé également dans toute son 
importance en temps voulu. J'aurais fait 
immédiatement mon devoir. Au surplus, 
sur tous ces faits, je ne puis que m'en 
remettre au jugement déjà émis par te 
commission d'enquête, 11 y a plusieurs 
mois. 

» Rien n'est plus éloigné de ma pen
sée, Je le répète, que de tenter de déga
ger ma propre responsabilité au détri
ment de mes collaborateurs. 

» Je m'étais appliqué à observer cette 
attitude au cours de mes dépositions 
devant votre Commission et, dans te 
suite, par mon silence. Seule, l'intoléra
ble insistance de l'accusation brutale de 
M. Raymond Prince m'oblige aujour
d'hui à sortir de ma réserve et à rappe
ler les circonstances révélées au cours 
des importantes dépositions que vous 
aves recueillies 

» Attaqué injustement, j'ai l'impérieux 
souci de sauvegarder mon honneur et 
celui des miens. 

» Veuillez agréer. Monsieur le Prési
dent, l'expression de m» déférente con
sidération ». — Signé George» Pu—rd. 

c Sur ces arrestations, on ne sait rien. 
On sait seulement que le» opérations de 
police ont débuté par l'arrestation, à 
Breslau, du gouverneur de la Silésle, 
M. Bruckner, arrêté en même temps que 
cinquante de ses fidèles. On a prétendu 
que douze révolutionnaires du groupe 
Otto Strasser, l'ex-dissident nazi installé 
à Prague, d'où 11 combat avec acharne
ment le régime hitlérien, étaient rentrés 
en Allemagne et qu'ils avalent signé une 
déclaration dévoilant à la police secrète 
les accointances qu'Otto Strasser possé
derait dans le parti national-socialiste. 

» Pourtant, les milieux officiels ont 
fourni de cette affaire une explication 
différente. Us ont dit que Bruckner et 
ses amis avaient été arrêtés pour des 
raisons de moralité. En d'autres termes, 
on leur aurait appliqué le paragrapfte 
175 de la loi qui punit l'inversion. Et, 
depuis, cette formule élastique s'est gé
néralisée. Toutes les arrestations sont 
mises simplement au compte du para
graphe 175 ». 

La police serait réorganisée 
On rapporte, d'autre part, que. sur la 

double intervention du général Goering, 
président du conseil de Prusse et de la 
Reichswehr, M. Frick, ministre de l'In
térieur, mettrait actuellement au point 
un projet de réforme de te police. 

Désormais, te police nationale caser-
née (Landespoltzee), pourvue d'armes 
lourdes, comprendrait 100.000 hommes. 
La schupo ordinaire ou police bleue. 
60.000 hommes munis d'armes légères 
seulement. La gendarmerie et te police 
communales, 40.000 hommes. Les gendar
mes nazis ou feldjaeger, chargés de la 
surveillance des légions ainsi que des 
jeunesses hitlériennes, 40.000 hommes. 

M. Himmler serait remplacé à la tête 
de la police d'Empire par le général Da-
luège. chef de te police nationale et ami 
du général Goering. Les compagnies 
d'élite ou S. G. casernées, seront désor
mais réintégrées dans les formations de 
S. S. en armes, 30 000 hommes. Des com
pagnies d'élite armées, représentant les 
effectifs d'environ trois brigades, char
gées de te protection des chefs et des 
bâtiments publics, seront maintenues à 
te suite de la Reichswehr. De plus, les 
effectifs de la gendarmerie nationale et 
de la police communale comprendront 
50 % de légionnaires. 

Le « Réveillon » mouvementé dlwuy 
DS MOTUS ENVOYE SPECIAL 

Après avoir occupé la galle des fêtes pendant 22 heures, les chômeurs 
cédant la place aux gardes mobiles, ont annoncé qu'ils reviendraient 

Nous avons relaté dans nos dernières 
éditions d'hier les incidents qui se sont 
produits à Iwuy. Dans cette importante 
bourgade agricole du Cambresis. les 
chômeurs, mécontents que leurs reven
dications ne soient pas exaucées, ont 
occupé la mairie. 

Au nombre de 150, conduits par MM. 
TAQUET, du Comité régional de chô
meurs et DENIMAL. du Comité de 
secteur, deux « militants » de Denain, 
ils forcèrent te porte de te mairie et 
s installèrent dans te salle des fêtes, au 
premier étage. Les trois gendarmes | 

On le vit soudain apparaître devant le 
perron de l'Hôtel de Ville. U était ceint 
de son echarpe ; a ses côtés, un clairon. 
Une sonnerie, et M. Delattre fait les 
sommations : « Au nom de la loi... » 

A te troisième sommation: les chô
meurs, aux fenêtres, n'avaient pas 
cillé. 

M. Delattre s'élança vers te mairie 
suivi des gardes mobiles. Ceux-ci firent 
irruption aans la salle des fêtes où se 
tenaient les manifestants, et... tout sa 
termina fort bien. 

Tandis que, dans la rue, les femmes 

LES GARDES MOBILES DÉFENDENT L'ACCÈS DE LA MAIRIE. 

LES TROUPES DE POLICE 
INTERNATIONALE 
DANS LA SARRE 

M. Knox, président 
de la Commission du Gouvernement 

a commencé à visiter 
les cantonnements 

M. Knox, président de la commission 
de gouvernement du territoire de la 
Sarre, accompagné du major général 
Brinds, commandant les troupes inter
nationales, a visité, hier matin, les trou 
pes dans leurs cantonnements, en vue de 
se rendre compte de l'état de ces der
niers. 

M. Knox a vu, à Bretach et à Heilltz. 
les Anglais ; à Salnt-Ingbert et à Sarre-
bruck. les Hollandais : à Sulzbach, les 
Italiens. 

Les honneurs des cantonnements ont 
été faits au président de te commission 
de gouvernement par les généraux ou 
les commandants d'unités Le président, 
qui s'est entretenu avec les hommes, a 
exprimé sa satisfaction pour leur tenue 
et pour celle des cantonnements. 

Il poursuivra, dans les prochains 

iours, ces visites aux Suédois et aux Ita-
lens. à Merzig et à Dilligen. 

La Noël des soldats 
Les troupes internationales ont fêté 

te Noël dans le calme et te dignité qui 
conviennent au caractère de te fête et a 
la haute importance de te mission dont 
elles ont été chargées. Nulle part on ne 
signale que l'ordre ait été troublé. 

Les trois padres aumôniers, adjoints 
aux troupes anglaises, ont célébré des 
services religieux dans les principaux 
centres de cantonnement. 

Aux repas, le plum-pudding et te dinde 
traditionnels, arrosés des beuvrages non 
miins traditionnels, ont rendu aux Tom-
mies l'atmosphère et le sentiment du 
Chrlstmas familial. 

Le bataillon italien de Sarrebruck a 
assisté, hier matin, à 9 heures, à une 
messe solennelle célébrée dans l'église 
du Christ-Roi. 

L'autre bataillon, cantonné à DUJin-

f en. Sulzbach et Dudweiller, a assiste 
gaiement à une messe. 
Le général Prasca a donné des ordres 

pour que l'ordinaire des troupes soit 
amélioré de façon toute particulière. 

d'Iwuy conduits, en l'absence du chef 
de brigade, par le gendarme Lecomte. 
essayèrent en vain de s'opposer à te ruée 
des assaillants. Ceux-ci, une fois dans la 
place, ne paraissaient guère décidés à 
l'abandonner. On fit appel à des renforts 
de police ; deux pelotons mobiles furent 
amenés de Landrecles et l'adjudant de 
gendarmerie Ingelaere, de Cambrai, pre
nant te direction des opérations, con
centra les force» de gendarmerie dispo
nibles dans te région. 

Dans la nuit froide 
Nous avons, hier, quitté les chômeurs 

à minuit. 
Depuis dix heures du matin, les cent 

cinquante manifestants tenaient bon 
dans te salle des fêtes sans montrer le 
moindre signe de lassitude. Au moyen 
d'une ficelle faisant office de monte-
charge, ils hissaient à eux les provisions 
apportées par leurs femmes. 

Car les femmes s'étalent mises de la 
partie. Dans la nuit froide, elles station
naient en masses profondes derrière les 
cordons de police ceinturant te mairie, 
et elles encourageaient les manifestants. 

Ce fut un gtngniitw réveillon que l'on 
eut à Iwuy. Jusque deux heures du ma
tin, « L'Internationale » retentit à tous 
les échos, chantée par les chômeurs qui 
garnissaient les fenêtres, à l'étage, de la 
mairie, reprise en chœur par les femmes 
dans la rue. 

Le temps passant sans qu'une solution 
apparaisse, les esprits commençaient a 
s'échauffer. Des délégations s'étalent à 
plusieurs reprises rendues auprès du 
maire, M. Day, mais celui-ci, intraitable, 
répondait inlassablement qu'il n'accep
tait aucune de leurs revendications. 

De te foule montaient à l'adresse du 
service d'ordre, des gardes mobiles 
surtout, des vociférations et des menaces 
que les gardes écoutaient stoiques. Les 
événements auraient pu s'aggraver. Fort 
heureusement, M. CHRÉTIEN, dirigeant 
du comité de chômeurs d'Iwuy. Inter
vint. Il harangua la foule, conseillant à 
tous ceux qui stationnaient dans la rue 
d'aller prendre du repos en emportant 
la certitude que les chômeurs c tien, 
draient ». 

La rue se vida et, dans la salle des 
fêtes, les manifestants organisèrent un 
campement de fortune ; les uns assis 
sur des chaises, les autres allongés sur 
le plancher somnolèrent en attendant 
l'aube. 

Sommations, assaut et... 
tout finit bien 

chantaient t L'Internationale », les 
homme» sortaient tranquillement de la 
mairie. 

« Nous avons fait une démonstration, 
dirent-ils. cela nous suffit pour l'instant, 
mais nous nous reverrons ; nous recom
mencerons Jusqu'à ce que nous ayons 
satisfaction, car il est inadmissible que 
les chômeurs d'Iwuy n aient pas droit 
aux mêmes secours et aux mêmes mesu
res que ceux d'autres communes. » 

Les chômeurs allèrent alors tenir une 
réunion au cours de laquelle ils exami
nèrent les différents moyens à employer 
pour faire aboutir leurs revendSJations. 

Ce» revendications, nos lecteurs les 
connaissent, nous les avons exposées 
hier en faisant valoir, en regard, l'opi
nion du maire d'Iwuy. 

Enquête» officielles 
La mairie évacuée présentait hier un 

triste spectacle. Partout, de lescalier 
Jusque dans te salle des fêtes, le parquet 
était Jonché de débris de victuailles, de 
morceaux de pain, de papiers poisseux 
et ds bouteilles vides. 

La porte d'honneur, dont la serrure a 
été forcée, a été solidement barricadée 
à l'Intérieur. Des gardes mobiles occu
pent te mairie, d'autres montent la 
garde à l'entrée afin de prévenir tout 
retour offensif des chômeurs. 

La gendarmerie d'Iwuy a ouvert une 
enquête pour découvrir les auteurs de 
l'effraction de la mairie. 

D'autre part, on recherche les indi
vidus, hommes ou femmes, on ne sait. 
qui, samedi soir, brisèrent à coups de 
cailloux les vitres à te maison du maire. 

Hier matin, M. le capitaine de gen
darmerie Pierron, commandant les bri
gades de l'arrondissement de Valen-
ciennes, est venu sur les lieux procéder 
à une Inspection, en l'absence du com
mandant Chennevart et du capitaine 
Verquin, de Cambrai, en congé. 

M. Pierron s'est entretenu avec les 
officiers et chefs du service d'ordre de 
la gendarmerie et de te garde mobile. 

U a pris les dispositions nécessaires 
pour assurer à Iwuy, en plus de la bri
gade de gendarmerie, un service d'ordre 
renforce. 

Au cours de l'après-midi. M. SUDRE, 
souf-préfet de Cambrai, est venu procé
der a une enquête. M. Sudre était accom
pagné de 1 adjudant de gendarmerie 
Ingelaere qui lui fit. sur les lieux mêmes, 
le récit des événements. 

manifestation des chômeurs, qui 
ont occupé la mairie pendant 33 heures. 

Quand le jour pointa, la situation était | est donc terminée sans Incidents no-
inchangée. Les chômeurs, peu à peu, tables. Iwuy, au cours des journées qui 

UN AUDACIEUX ACTE 
DE BANDITISME 

DANS LA BANLIEUE DE PARIS 
Lundi soir, à 33 heures, en rentrant 

dans son pavillon, rue Gustave-Guillau-
raet, à Sèvres. M. Bernard Padberg. âgé 
de 64 ans. a trouvé, dans l'appartement, 
deux Individus qui, après l'avoir menacé 
d'un revolver et ligoté, ont dérobé divers 
objets et une somme de mille francs. La 

•gouvernante du propriétaire, Mlle Denise 
Hulin, rentrant de Paris, a découvert M. 
Padberg, qu'elle a délivré. 

L'enquête a établi que les bandits 
avalent pénétré dans te maison en fran
chissant une palissade et avalent fait 
Jouer une porte-fenêtre donnant sur un 
balcon. 

La brigade mobile a été avisée. 

LA SUCCESSION ÉVENTUELLE 
DU GÉNÉRAL WEYGAND 

Les nouvelles parues dans la presse 
concernant la succession éventuelle du 
général Weygand comme vice-président 
du Conseil supérieur de te guerre et les 
mutations ou promotions qui en résul
teraient dans le haut commandement 
sont, déclare-t-on. de source autorisée, 
actuellement sans fondement. 

Le gouvernement n'a pas eu encore à 
délibérer à oc sujet, puisque le général 
Weygand ne sera atteint par te limite 
d'âge présentement fixée par te loi à 
titre exceptionnel pour lui. a 6S ans. que 
le 31 janvier prochain, c'est-à-dire dans 
quatre semaines. 

La question du haut-commandement 
sera examinée et tranchée par le gou
vernement en temps opportun et U n'est 
pas possible, quant à présent, de préju
ger des décisions qui seront prises. 

UN NÈGRE DE LA JAMAÏQUE 
AU SOVIET DE MOSCOU 

Aux applaudissements de 17.000 vo
tants, pour te plupart des ouvriers, un 
noir de te Jamaïque, citoyen américain, 
Robert Robinson, a été élu délégué d'une 
grande usine locale au soviet de Moscou, 
t a compagnie ds Staline et de J.M. Ka 
ganovltch, un des principaux lieutenants 
de Staline. 

reparurent aux fenêtres. Le service 
d'ordre était à son poste. La foule 
s'amassait. Des chants montèrent. 

Vers huit heures, un mouvement se 
dessina du côté des gens de police. On 
avait alerté M Delattre, commissaire de 
police spéciale à Valenciennes. 

vont suivre, retrouvera-t-il son calme 
d'antan ? Les chômeurs assurent qu'ils 
ne s'en tiendront pas là et déjà, l'on 
Çarle de l'organisation d'une marche sur 

wuy par les secteurs de chômeurs de 
Denain, Avesnes-lez-Aubert et Cambrai 1 

LE CRIME MYSTÉRIEUX 
D'OSTENDE 

L'ami de la couturière assassinée 
va comparaître devant le jury 

de Gand 
En juillet, 1933, l'autorité judiciaire fut 

avisée de te disparition mystérieuse 
d'une couturière hollandaise, Margueri
te Cheyns. Un mois après, des enfants 
qui Jouaient dans les dunes d'Ostende, 
découvrirent le cadavre de te malheu
reuse, enfoui dans le sable. Lès médecins 
légistes conclurent que te malheureuse 
avait été enterrée vivante. 

Les soupçons se portèrent sur un ra
diotélégraphiste, ami de la victime. Os
car Wyssels, qui fut arrêté, puis relâché 
faute de preuves. 

L'enquête se poursuivit pendant de 
longs mois avec des alternatives diverses. 
Or, aujourd'hui, te Chambre des mises 
en accusation de Oand a décidé lé ren
voi du radiotélégraphiste devant la Cour 
d'assises de te Pandre occidentale. Mais 
Oscar Wyssels demeure en liberté; et 
c'est librement qu'il comparaîtra à te 
première session de 1935 devant le jury 
de Bruges 

AU « JOURNAL OFFICIEL 
Le s Journal Officiel » a publié, hier : 

te loi tendant à l'assainissement du 
blé ; te loi tendant à réaliser l'assainis
sement du marché des vins : un décret 
réglementant le fonctionnement de te 
Commission chargée de fixer le forfait 
en matière d'impôts sur les bénéfices 
Industriels et commerciaux. 

Un avis de concours pour le recrute
ment de vingt rédacteurs de manufac
tures des tabacs et d'allumettes et con
trôleurs adjoints de la culture du tabac. 
Ce concours aura lieu les 8 et 9 avril 1936. 

UNE INDEMNITÉ 
DE « FAUX-COL » 

AUX VICE-PRESIDENTS 
DE LA CHAMBRE 

Ce n'est qu'un bruit, et peut-être est-il 
sans fondment, mais U circule dans les 
couloirs du Palais Bourbon et, jusqu'à 
présent, U n'a pas été démenti. Il s'agi
rait du dépôt, à te rentre* d'une proposi
tion qui tendrait à octroyer aux vice-
présidents de la Chambre des trais de 
représentation qui s'ajouteraient à leur 
traitement de député. 

Cette Indemnité de « faux-cols », com
me on l'a déjà surnommé Irrévérencieu
sement, serait égale à celle que touchent 
les questeurs qui sont en outre logés, 
chauffés et éclairés. Jusqu'à présent, les 
fonctions de vice-présidents étalent pure 
ment honorifique. 

LE TROISIÈME TIRAGE 
DE U LOTERIE DES RÉGIONS 

LIBÉRÉES A LILLE 
Ainsi que nous l'avons annoncé, le 

troisième tirage de la Loterie des Ré
gions libérées aura lieu au Grand Théâ
tre de Lille, le vendredi 38 décembre, à 
30 h. 30 très précises, horaire qui sera 
rigoureusement respecté en raison de la 
radiodiffusion ; les portes seront ou
vertes à 19 h. 45. 

Comme pour le tirage précédent, des 
places pourront être retenues à l'avance, 
moyennant te modique somme de 3 fr., 
qui sera perçue au profit des chômeur?. 
Le bureau de location sera ouvert à 
l'hôtel Canton, rue de Parts. 1 et 3. à 
Lille, à partir du lundi 34 décembre, 
tous les jours, de 13 h. 30 à 17 heures 
«on peut retenir par correspondance en 
joignant en timbres-poste 3 fr. par place 
et 0 fr. 50 pour l'affranchissement, à 
l'adresse suivante : Loterie des Régions 
Libérées. Pelais de la Bourse, à Lille). 

Les demandes seront servies dans l'or
dre d'arrivée. 

ECHOS 
• t C A R N E T 

CALENDRIER. 
Soiéii : lever i h. 44 ; couche» ta n. i>~ — 
Lus» : lever si h. M ; coucher 10 a. 27. 

Aujourd nul : saint Etienne. — Demain : 
utnt Iwa. apétre. 

MtTSOMOI.MII. — tutl.fi *» Lille i 
Observations laites 1» » décembre à t h : 

Baromètre 78» mm. ; haute* depuis la- veille 
à 14 ti. : « mm. 4. 

Thermomètre. : troue» t* ; mtntm» 0" i 
maxima d* U vaut*, 4,4. 

Eut arcrométrlqu» : «t. — Hauteur d'eau 
lomtiee depuis la veille i 16 h. : néant. 

Ijirerimn du vent : Est. force modérée 
Direction des nuages : pas d'observation. 
Eut du ciel : couvert. 

DEUIL. — Hier, i 14 h. M, ont été célébré»» 
A Rouhatx. parmi une grande aflfueore. lee 
funérailles civiles de M. Wattremez. premier 
adjoint au maire. Aux sons des uukfcbes funè
bre* le eor»» lut conduit au cimetière où dès 
discour» furent prononcés par MM. U. Leteb-
vre. Tbérin. D'Hoaat et Lebus. 

arusar.es
MtTSOMOI.MII
tutl.fi

